ARRETE n° 1159 CM du 11 septembre 2001 relatif à la représentation de la Polynésie française au sein de la société d’économie mixte Air Tahiti Nui

(JOPF du 13 septembre 2001, n° 37 NC, p. 2350)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code de commerce;

Vu le décret n°67-236 du 23 mars 1967 fixant les dispositions particulières aux diverses sociétés commerciales;

Vu la loi n°83-597 du 7 juillet 1983 modifiée relative aux sociétés d’économie mixte locales;

Vu la délibération n° 96-159 APF du 12 décembre 1996 modifiée portant participation de la Polynésie française au capital social de la société anonyme Air Tahiti Nui;

Vu la délibération n°2000-38 APF du 30 mars 2000 fixant les statuts types des sociétés d’économie mixte locales associant la Polynésie française ou ses établissements publics;

Vu l’arrêté n° 987 CM du 25 juillet 2001 autorisant la transformation en capital d’une avance en compte courant de 693,6 millions de francs CFP accordée à la société Air Tahiti Nui;

Vu la délibération n° 2001-148 APF du 30 août 2001 autorisant la modification des statuts de la société Air Tahiti Nui en société d’économie mixte locale Air Tahiti Nui (S.E.M.A.T.N.);

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 septembre 2001,

Arrête:
Article 1er.— Est désigné comme représentant de la Polynésie française au sein de la société d’économie mixte Air Tahiti Nui pour siéger dans les assemblées générales ordinaires ou extraordinaires, M.Gaston Flosse, Président du gouvernement de la Polynésie française.

Art.2.— Sont désignés comme représentants de la Polynésie française au sein de la société d’économie mixte Air Tahiti Nui pour siéger au conseil d’administration:

-
M.Gaston Tong Sang, ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres;
-
M.Bruno Sandras, ministre des transports et de l’énergie;

-
Mme Nicole Bouteau, ministre du tourisme, de l’environnement et de la condition féminine;

-
Mme Tarita Sinjoux, présidente de la commission de l’économie à l’assemblée de la Polynésie française;

-
M.Michel Paoletti;

-
M.Nelson Levy.

Art. 3.— Le présent arrêté qui abroge l’arrêté n° 798 CM du 14 juin 2001 sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 septembre 2001.

Gaston FLOSSE.

